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 Mot du maire 
Jean-Michel Issaly a vécu ce jour 
vendredi 14 avril ses derniers 
instants de travail pour la 
commune après 41 années de 
bons et loyaux services.
Récipiendaire de diverses Médailles, 
Régionale, Départementale, 
Communale, il a reçu  : L’Argent 
pour 20 ans de carrière, puis 
Vermeil pour 30 années, et enfin 
j’ai eu l’honneur de lui remettre la 
Médaille d’Or en 2020 pour plus 
de 35 années de travail dans la 
même commune.
Jean-Michel a été tout au long 
de ces longues années l’homme 
providentiel qui sait tout faire, et 
qui au fil des ans a tout fait.
Au tout début en 1982, lorsque 
Jean-Michel a été embauché par 
Marcel Sourzat, la commune n’avait ni matériel, ni véhicule, ni entrepôt. 
Au fur et à mesure, il a su convaincre, guider et conseiller les 7 équipes de conseillers municipaux 
qui se sont succédées, à construire un entrepôt, puis se munir année après année du matériel qui 
aujourd’hui font de notre garage un véritable atelier bien équipé permettant de faire face à tous les 
nombreux travaux qui sont devenus nécessaires.
En tant que maire comme vous tous, j’ai partagé et apprécié sa vision du travail bien fait, toujours 
avec clarté, le coup d’œil immédiat et juste du problème à solutionner. 
Tout cela dans un dévouement total ne comptant jamais ni son temps ni sa peine, agrémenté d’une 
patience à toute épreuve où la gentillesse naturelle a toujours été présente. 
Nous lui adressons, avec beaucoup de reconnaissance, un grand merci pour toutes ces années au 
service de la communauté. 

Au nom de tous les Auzacois, un immense merci.
Longue et heureuse retraite Jean-Michel

Extrait du discours du Maire Ernest Maury lors du départ à la retraite de Jean-Michel Issaly.

ManifestationsManifestations
Jeudi 25 mai, le club des aînés, organise une sortie « Périgord noir » en co-voiturage 
avec visite de Beynat et de son château, sortie gabarre sur la Dordogne, dégustation et 
déjeuner. Inscriptions auprès de Geneviève au 06 72 19 94 37.

Samedi 3 juin, à la salle polyvalente, l’association Bidâla organise une matinée yoga 
ouverte à toutes et tous, avec Marlène Astolfi, professeur de yoga Vinyasa qui intervient 
tous les lundis après-midi. A partir de 9 h, découverte du Yoga Ashtanga et du Yin Yoga. 
Une buvette sera disponible avec boissons et sucreries. Après ces activités, un pique-
nique sorti du sac (des frigos seront à disposition) est proposé aux environs de midi afin 
de tous se rassembler autour d’un repas commun avec l’espoir d’une journée radieuse 
et ensoleillée.

Du mercredi 7 juin au mardi 13 juin de 10 h à 12 h et 14 h à 17 h, dans la salle 
de la mairie, exposition sur le bicentenaire de Louis Vicat. Des panneaux prêtés par les 
Amis du Vieux Souillac, retracent la vie et l’œuvre de ce découvreur du ciment artificiel.

Samedi 10 juin à 17 h, l’amicale bouliste organise son 1er concours de l’année en semi nocturne avec restauration 
et buvette sur place. Pour tout renseignement, se rapprocher d’Alain au 06.12.75.00.49.

Dimanche 11 juin, le comité des fêtes organise un vide grenier dans le centre bourg de Lamothe-Timbergues. 
Buvette et restauration rapide sur place. Inscription auprès de Camille au 06.42.16.86.44.

Mardi 13 juin, déjeuner de fin de trimestre pour les aînés auzacois autour 
d’une paëlla, penser à apporter son couvert. Inscription auprès de Geneviève 
au 06 72 19 94 37.

Vendredi 30 juin, fête de l’école avec la participation de l’APE avec spectacle 
de fin d’année et jeux pour enfants.

Samedi 1er juillet à 14 h 30, l’amicale bouliste organise un concours de 
pétanque pour les enfants sur un terrain protégé et également un concours pour 
les adultes. Des animations pour les plus jeunes sont également prévues. Pour 
tout renseignement, se rapprocher d’Alain au 06.12.75.00.49.

Informations diversesInformations diverses
Vendredi 14 avril, l’association Emmaüs a 
inauguré son magasin à l’entrée de la zone artisanale 
de la Croix Blanche. Le magasin est ouvert tous les 
mercredis et samedis de 14 h à 17 h.

Le restaurant du Golf du Mas Del Teil a ré-ouvert 
début avril. Venez découvrir ou redécouvrir la carte 
proposée dans un cadre agréable. Réservation au 
05 65 27 56 02.

Avec l’arrivée des beaux jours, le club des ainés 
va reprendre des activités de plein air le mardi après-
midi : marche – pétanque – jeux (molky …). Cet été, 
le foyer rural restera ouvert le mardi après-midi, en 
juillet et août, avec accès à la bibliothèque.

Dimanche 4 juin, le restaurant de la pisciculture 
du Blagour sera ouvert pour déjeuner lors de la fête 
des mères. Réservation conseillée au 05 65 37 83 
93. A partir du 1er juillet et ce jusqu’à la fin août, le 
restaurant vous accueillera pour les déjeuners du 
mercredi au dimanche.
 
Face aux risques d’incendie, le débroussaillement 
constitue un moyen très efficace de protections 

ETAT CIVIL

Décés :

 Le 6 mars de Christian GAGEY,
habitant « les pièces longues »,

Sincères condoléances à sa famille.

des zones habitées, des biens et des personnes 
(obligation selon arrêté préfectoral du 05-07-2012). 
Il s’agit de couper les broussailles, les arbustes, 
les branches basses et d’élaguer les branches et 
de limiter l’importance des haies en les éloignant 
des habitations ainsi que des réserves de bois de 
chauffage. Les déchets éliminés sont à apporter 
dans une déchetterie.

Nous vous rappelons que les horaires autorisés 
des activités domestiques bruyantes (tondeuse à 
gazon, tronçonneuse, débroussailleuse, …) sont à 
respecter notamment le week-end.

Mardi 20 juin à 17 h, à la salle polyvalente, un 
gendarme de Souillac, référent sur notre commune 
viendra nous présenter la prévention sur les 
arnaques, les gestes anti-cambriolages et les 
mesures de sécurité que nous devons connaître 
afin d’éviter toutes les atteintes ou violences à la 
personne. Ouvert à toutes et tous avec un verre de 
l’amitié pour échanger sur les bonnes pratiques à 
mettre en place.



Actions municipalesActions municipales
Pour le vote du budget, le conseil municipal a décidé de ne pas modifier les taux d’imposition communaux 
(taxe foncière bâti et non bâti, taxe d’habitation sur les résidences secondaires). En revanche, l’Etat a 
relevé les bases d’imposition de près de 7%.

ACTIONS MUNICIPALES : 

Pour le vote du budget, le conseil municipal a décidé de ne pas modifier les taux d’imposition 
communaux (taxe foncière bâti et non bâti, taxe d’habitation sur les résidences secondaires). 
En revanche, l’Etat a relevé les bases d’imposition de près de 7%. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses  ReceKes

Charges à caractère général      250 200,00 €    

Charges de personnel      316 000,00 €  Produits des domaines           38 195,00 € 

Autres charges de gesSon        58 118,09 €  Impôts et taxes         513 358,00 € 

Charges financières           6 400,00 €  DotaSons et parScipaSons           91 888,00 € 

Virement secSon d'invesSssement        22 222,07 €  Produits de gesSon courante           32 000,00 € 

AmorSssements        22 500,84 €  

     

TOTAL DES DÉPENSES      675 441,00 €  TOTAL DES RECETTES        675 441,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses  ReceKes

OpéraSons d'équipements      431 000,00 €  Taxe d'aménagement             5 000,00 € 

Remboursement d'em-
prunt        44 994,14 €  Fond de compensaSon TVA             5 000,00 € 

restes à réaliser 2022      230 501,35 €  SubvenSon         250 000,00 € 

ParScipaSons              150,00 €  
Virement secSon de foncSonne-
ment           22 222,07 € 

   AmorSssements           22 500,84 € 

   Emprunt         177 282,04 € 

   Résultat antérieur reporté         102 116,95 € 

   
Excédent de foncSonnement capi-
talisé         121 429,45 € 

   Dépôt et cauSonnement             1 094,14 € 

TOTAL DES DÉPENSES      706 645,49 €  TOTAL DES RECETTES        706 645,49 € 
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- Après 41 années au service de la commune, Jean Michel Issaly a fait valoir ses droits 
à la retraite. Pour compléter l’équipe technique, Eric Castanet de Borie a été recruté 
depuis le 2 avril. 

- Les différents lots de la première phase du marché de rénovation énergétique de 
l’école ont été attribués en majeure partie à des entreprises locales. Les travaux 
doivent débuter début juin pour s’achever fin septembre.  

Ces aménagements vont consister en : 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Chambre des méSers du Lot (2 apprenSs)                  160,00 € 

AssociaSon des parents d'élèves               1 500,00 € 

Comités des fêtes                1 000,00 € 

AssociaSon L'Atelier                   250,00 € 

PrévenSon rouSère                      75,00 € 

Ste communale de chasse                   300,00 € 

Ste de chasse de Lachapelle-Haute                  300,00 € 

Ste de chasse de Reyrevignes                   300,00 € 

Les Aînés Ruraux Auzacois                   300,00 € 

Anciens combaOants FNACA                   100,00 € 

AAPPMA SOUILLAC 46 - pêche                   100,00 € 

Brameur's                   300,00 € 

Les Restos du Cœur                   200,00 € 

Secours Populaire                   200,00 € 

Ass RIONET - CLSH                4 800,00 € 

Croix rouge                   200,00 € 

SubvenSon voyages scolaires                   530,00 € 

AssociaSon Bassin des écoles                   200,00 € 

AssociaSon foot entente Souillac                  800,00 € 

AssociaSon des jeunes sapeurs pompiers                  200,00 € 

Total           11 815,00 € 

Après 41 années au service de la 
commune, Jean Michel Issaly a fait valoir 
ses droits à la retraite. Pour compléter 
l’équipe technique, Eric Castanet de Borie a 
été recruté depuis le 2 avril.

Les différents lots de la première phase 
du marché de rénovation énergétique de 
l’école ont été attribués en majeure partie 
à des entreprises locales. Les travaux 
doivent débuter début juin pour s’achever 
fin septembre. 
Ces aménagements vont consister en :
 * Changement des menuiseries 
intérieures et extérieures,
 * Isolation des combles, faux-
plafonds et vide sanitaire,
 * Rénovation du système électrique 
et du chauffage,
 * Réfection des peintures.
Ces travaux estimés à 581.867,64 € T.T.C. 
et aidés par l’Etat, le Département et la 
Région, seront réalisés en deux périodes 
afin d’éviter au maximum les désagréments 
pour les enfants et les institutrices.

L’ensemble des panneaux du circuit de 
randonnée de « Reyrevignes » a été changé 
par nos agents techniques.

Lundi 8 mai, à 10 h, commémoration de 
l’armistice de 1945 devant le monument aux 
morts. Cette cérémonie sera suivie par le 
traditionnel verre de l’amitié.

Vendredi 16 juin, à 18 h à la salle 
polyvalente, réunion d’information sur la 
révision du plan communal de sauvegarde 
en présence du colonel de réserve 
citoyenne départementale François Gairin. 
Les relais de quartier qui s’étaient proposés 
pour participer à cette organisation sont 
invités. Toutes les personnes qui souhaitent 
s’investir dans ce dispositif d’alerte et de 
sauvegarde à mettre en œuvre en cas 
d’évènement majeur survenant sur la 
commune, sont les bienvenues. Le verre de 
l’amitié clôturera la réunion afin de favoriser 
les échanges.


